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Capture d’écran sur fb

Par Zazounette77, le 04/03/2020 à 08:22

Bonjour

Ma question est très simple : je voudrais savoir si une publication, écrite par moi-même,
pouvait être scannée puis ensuite reprise par d'autres personnes que je ne connais pas ?

Merci.

Par Visiteur, le 04/03/2020 à 09:32

Bonjour

Si vous n'est pas en "privé" n'importe qui peut faire une copie d'écran

Par Zazounette77, le 04/03/2020 à 09:45

Mais si dans mes paramètres j’ai l’option où seuls mes amis ont le droit de voir... la personne
n’a pas le droit normalement

Par youris, le 04/03/2020 à 09:59

bonjour,

si seuls vos amis ont le droit de voir vos messages, seuls vos amis peuvent faire des copies
d'écran.

dès l'instant ou vous mettez une information ou autres sur internet, vous en perdez le contrôle.

salutations

Par Zazounette77, le 04/03/2020 à 10:04



D’accord merci beaucoup pour vos réponses.
Bonne journée
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